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ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Participation de la France au mécanisme de supervision du cessez-le-feu au Liban
Question écrite n° 10618

Texte de la question

Mme Andrée Taurinya interroge M. le ministre de l'Europe et des affaires étrangères sur la participation de la
France au mécanisme de supervision du cessez-le-feu au Liban. Le 26 novembre 2024, un accord de cessez-le-
feu entre Israël et le Liban est entré en vigueur. Pourtant, les Nations unies ont identifié 103 civils libanais tués
depuis cette date, confirmant qu'un tel accord n'est qu'une continuation des hostilités à basse intensité. Le Haut-
Commissaire des Nations unies aux droits de l'homme, M. Volker Türk, a souligné que les conséquences
dévastatrices des frappes aériennes et des attaques de drones israéliennes se font toujours sentir dans les
zones résidentielles du sud du Liban, y compris à proximité des positions des forces de maintien de la paix des
Nations unies attaquées à deux reprises au mois d'octobre par les forces israéliennes. Il a indiqué que les
familles sont encore dans l'impossibilité de reconstruire leurs maisons et leur vie, tout en demeurant exposées
aux nouvelles frappes. Des centaines d'écoles, de centres de santé, de lieux de culte et d'autres infrastructures
civiles endommagées restent inaccessibles ou seulement partiellement utilisables. Israël poursuit ses
bombardements sur le territoire libanais, affirmant viser des militants ou des infrastructures du Hezbollah, en
dépit d'un cessez-le-feu censé mettre fin à plus d'un an d'hostilités, dont deux mois de guerre ouverte. Le 21
septembre 2025, un drone israélien a frappé un véhicule et une moto dans la région frontalière de Bint Jbeil,
tuant cinq personnes, dont trois enfants. Plus de 80 000 personnes demeurent déplacées au Liban en raison de
ces violences, tandis qu'environ 30 000 autres ont été délogées dans le nord d'Israël. Vendredi 10 octobre 2025,
des frappes ont tué un homme à Msayeh détruisant des centaines de pelleteuses et engins de chantier, soit la
plus vaste attaque aérienne visant une zone purement économique depuis la fin de la guerre des 66 jours.
L'attaque a eu lieu à quelques centaines de mètres de la résidence du président du Parlement, M. Nabih Berry.
Alors que l'armée israélienne continue d'occuper huit points stratégiques au sud du Liban, celle-ci a annoncé le
19 octobre 2025 l'exécution de vastes manœuvres dans la région de la Galilée à la frontière. Depuis le 20
octobre 2025, le survol à basse altitude des nombreux drones israéliens à Beyrouth et dans la banlieue sud en
violation manifeste de l'espace aérien libanais laisse craindre l'imminence d'une nouvelle invasion. Adoptée à
l'unanimité en 2006, la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations unies visait à mettre un terme aux
hostilités entre le Hezbollah et Israël et à instaurer une zone tampon. Or près de vingt ans plus tard, cette
résolution demeure largement ignorée et la communauté internationale peine à garantir son application alors
que le mandat de la FINUL doit s'achever en décembre 2026 et qu'un retrait anticipé et progressif de ses
troupes est envisagé à court terme. Les derniers propos de l'émissaire américain Tom Barrack sont à ce titre
particulièrement alarmants. Il a présenté une nouvelle offensive israélienne comme inéluctable si le Hezbollah
n'était pas désarmé à court terme entraînant mécaniquement un report des élections législatives de mai 2026.
Ces déclarations s'ajoutent à sa position exprimée à la fin du mois de septembre, l'émissaire américain estimant
dans un entretien accordé à Sky news Arabia « qu'il n'y a jamais eu de paix et n'y en aura probablement jamais,
parce qu'aucune des parties n'acceptera de se soumettre à l'autre ». L'accord de cessez-le-feu de novembre
2024 prévoit un mécanisme de supervision présidé par les États-Unis d'Amérique, au sein duquel la France est
représentée par le général de brigade Guillaume Ponchin, appuyé par une équipe mixte de personnels civils et
militaires issus du ministère de l'Europe et des affaires étrangères et du ministère des armées. Dans un contexte
où les violations du droit international se multiplient et où la population civile libanaise continue d'en subir les
conséquences, elle souhaite connaître précisément le rôle et les marges d'action du représentant français au
sein de ce dispositif, les moyens humains, logistiques et diplomatiques mis à sa disposition, ainsi que les
initiatives concrètes engagées par la France pour faire respecter le cessez-le-feu, assurer la protection des civils
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et garantir l'application pleine et entière de la résolution 1701 du Conseil de sécurité des Nations unies.

Texte de la réponse

La France prête la plus grande attention à la situation sécuritaire au Liban et le ministre de l'Europe et des
affaires étrangères s'est particulièrement mobilisé, à travers plusieurs déplacements au Liban, en Israël et les
pays de la région afin de porter auprès de ses interlocuteurs la nécessité de respecter les termes de l'accord de
cessez-le-feu signé le 26 novembre 2024 entre Israël et le Liban. L'accord de cessez-le-feu a permis de mettre
un terme au conflit ouvert entre Israël et le Hezbollah, qui a conduit à près de 3 800 morts, des dizaines de
milliers de blessés et près d'un million et demi de déplacés. Dès l'entrée en vigueur du cessez-le-feu, le niveau
des hostilités a drastiquement baissé. Le mécanisme de surveillance instauré au lendemain de l'accord de
cessation des hostilités est présidé par les États-Unis. La France y est représentée au sein de la Task Force
Cèdre, commandée par le général de division V. Seiler et composée de treize militaires français.Le mécanisme,
qui se réunit de façon bimensuelle, a permis des progrès significatifs dans la mise en œuvre par les parties de
leurs engagements au titre de l'accord : les forces armées libanaises se sont déployées dans des proportions
inédites au Sud-Liban, tandis que l'armée israélienne s'en est retirée, à l'exception de cinq points hauts en
territoire libanais. De plus, les forces armées libanaises, en coordination étroite avec le mécanisme de
surveillance et avec l'appui de la Force intérimaire des Nations unies au Liban (FINUL), a enregistré des
avancées en matière de désarmement du Hezbollah au Sud-Liban. Néanmoins, l'armée israélienne continue de
frapper le territoire libanais de façon quasi-quotidienne et refuse de se retirer des cinq points en dépit de ses
engagements. Le gouvernement libanais a endossé un plan pour parvenir au monopole de l'État sur les armes
le 5 septembre, mais fait face au refus du Hezbollah de renoncer à son arsenal militaire. Dans ce contexte, les
frappes israéliennes sur des positions décrites comme affiliées au Hezbollah sont fréquentes et régulièrement
réalisées sans avertissement préalable du mécanisme de surveillance. Ces frappes ont occasionné des victimes
civiles et ont parfois porté atteinte à l'intégrité des casques bleus de la FINUL, dont la France assure une
composante essentielle avec près de 700 personnels déployés. Cela est inacceptable et la France a condamné
à plusieurs reprises ces actions contraires aux termes de l'accord de cessez-le-feu. La France est engagée pour
dépasser les blocages qui subsistent, et s'est montrée force de proposition en vue d'une mise en œuvre
complète du cessez-le-feu. Elle propose par exemple le déploiement de contingents de la FINUL en appui des
forces armées libanaises sur les cinq points encore tenus par l'armée israélienne, dans le but de l'inciter à se
retirer du territoire libanais. La France pousse également au renforcement du mécanisme de surveillance afin
d'en faire un cadre plus efficace de mise en œuvre de la résolution 1701. Par ailleurs et conformément à
l'engagement pris par le Président de la République, la France travaille, en coordination avec les principaux
partenaires du Liban, à l'organisation d'une conférence internationale de soutien à l'armée libanaise dont
l'objectif est de lui fournir les moyens concrets de parvenir à ses ambitions, notamment concernant le monopole
de l'État sur les armes. S'agissant de la reconstruction des zones détruites par la guerre, la France souhaite que
cette nouvelle phase vers le relèvement du Liban puisse débuter le plus rapidement possible. Cet engagement
se traduit notamment par le soutien au projet Lebanon Emergency Assistance Response (LEAP) de la Banque
mondiale, auquel la France contribuera à hauteur de 75 millions d'euros. Concernant plus spécifiquement le
redressement économique du Liban, la France conditionne la tenue d'une conférence dédiée à la reconstruction
et au redressement économique du Liban à un niveau d'exigence élevé de réformes économiques. Ces
dernières, telles que l'adoption d'une loi sur la répartition des pertes des déposants bancaires (« gap law ») et la
négociation d'un accord avec le Fonds monétaire international, permettront aux aides internationales d'abonder
une économie libanaise assainie, solide, et en mesure de mobiliser les fonds internationaux de manière
transparente.
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